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TRAITE DEFI-NI-TIF

E N TRE

Sa Majefté Brtan-ive çt Sa Majeft&-
Catb&Iique.

Signë'à Verfailles, le 3. &'piemibre, 1.78S.-



TRAITE DEFINITIF

E NTRIE

Sa Majeffé Britanmigue et Sa Majefté
Catholigue.

Signé 1 FE R SAILL E S, le 3 Septet4re, 183.

Au Nom de la 7res Sainte et Indivfi6e Trinité, Père,
Fils, et Saint Efprit. Ain/ifoit-il.

I T notoire à tous ceux qu'il appartiendra, ou peut
appartenir, en Maniere quelconque. Le Serenif-%m '-e t rs Puiffant Prince Georg Trois, par la
Grace de Dieu, Roi de la Grande Bretagne, de
France et d'Iranide, Duc de BrunfJic et de Lune-
bourg, Archi-Trefo'rîer ét Ele&eur du Saint Em-
pire Romain ; et le Sereniffime et Très Puiffant

Prince Cbgrles Trois, par la Grace de Dieu, Roi d'E/pagne et des
Indes, &c. deirant également de fairec effer la Guerre qui affligeoit de-
puis plufiears Annees leurs Etats refpe&ifs, avoient agréê l'Ofre
que leurs Majefiés l'Empereur des Romains, et l'Impératrice de
Toutes les Rufes, leur -avoient faite de leur Entreinife et de leur
Mediation: Mais leurs Majefiés Britannique et Catblique, animées
d'un Defir mutuel d'accélerer le Rétabliffement de la Paix, fe font
communiqué leur louable Intention, et le Ciel l'a tellement benie,
qu'Elles font parvenues à pofer les Fondemens de la Paix, en fignant
des Articles Préliminaires à Verjailles, le Vingt Yanvier de la pré-
fente Année. Leurs dites Majelés le Roi de la Grande Bretagnee
et le Roi Cathliqe, fe faifant un Devoir de donner à leurs Ma-
jeflés 1ipériales une Marque éclatante de leur Reconnoiffance de
l'Offre génereufe de leur Mediation, les ont invitées de Concert à
concourir à la Confomnmation du grand et falutaire Ouvrage de la
Paix, en prenant Part., coumc Mediateurs, au Traité Definitif à
conclurre entre leurs dites Majeéfts Britannique et Catbolique. Leurs
dites Majeftés Impériales avant bien voulu agréer cette Invitation,
Elles ont -nommé pour les reprefenter; fçavôir, Sa Majeffé l'Empe-
reur des Ramains, le très Illufare et très Excellent Seigneur Flori-
mond Comte de Mercy-Argcnteau, Vicomte de Loo, Baron de Cri-
chegnée, Chevalier de la Toifon d'Or, Chambellan, Confeiller d'Etat
intime a-nel de Sa Majetté Impériale et Royale Apoflolique, et fon
Ambaffadeur auprès de Sa Majefté Très C/Mrftiênne , et Sa Majeflé
l'Impératrice de Toutes les Rujes,. le très l1lufnre et très E:xcellent
Seigneur Prince Iwan Bariatinkoy, Lieu tenant-General des Armées
de Sa Majeffé Impériale de Toutes les Rufes, Chevalier des Ordres
de Ste. Ante et de l'Epée Suede, et fon Miniftre Plénipotentiaire
près Sa Majefté Très Cretienne, et le Seigneur Arcadi de M<zreof,

Confeiller
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Confeiller d'Etat de Sa Majeffé ImpérWe de Toutes. les Ru#es, et
fon Miniare Plénipotentiaire près Sa Majefné Très Cbrtienne. En
Confequence, leur dites MajeRlés le Roi de la Grande Bretagne et le
Roi Catholigue ont nomüné et conitu pour leurs. Plénipotentiaires,
chargés de conclurre et figner le Traite' de Paix- Definitif; fçavoir,
le Roi de la,-Grande Bretagne, le très Illuffre et très Excellent Soig-
neur George Duc et Comte de Mancheffer, Vicomte Mandeville,,
Baron de Kimbolton, Lord Lieutenant et Cufias Rotulorum de la Comté
de Huntingdon, Confeiller Privé a&uel de Sa Majeffé Britannique,
et fon Ambaffadeur Extraordinaire et Plenipotentiaire près Sa Ma-.
jefté Très Chrétienne; et le Roi Catholigue le- très llluftre et très
Excellent Seigneur Pierre Paul Abarca de Bolea Ximnenez d'Urrea, &c.
Cotate d'Aranda et Cajel Fieido, Marquis de Torrea, de Villanan
et Rupit, Vicomte de Rueda et rocb, Baron des Baronnies de Gavin,-
Sietamo, Clamofa, Eripo[ Trazmoz, la Mata de CaJfilie-jo, Antillon,
Ik Almoida, Corte's, Jorva, S. Genis, Rabovilet, Arcau, et Ste.
Colorne de Farner, Seigneur de.la Tenance et HQnneur d'Alcalaten,
Vallée de Rodellar, Chateaux et Bourgs de Maella, rireònes, 7'iurana,
et 1il/a Plana, iradel et Viladriau, &c. kiche--Homme par Nailfance
en Aragon, Gran4 d'EfJagne de la. Premiere Claffe, Chevalier de
l'Ordre de la Toifon d'Or, et de celui..du Saint Efprit, Gentilhomme
de la Chambre du Roi en Exercice, Capitaine General de Ses Armées,
et Son Ambaffadeur auprès du Roi Très Cbrétien:. Lefquels,. après
avoir echangé leurs Pleinpouvoirs refpedifs, font' convenus des Ar-
ticles fuivans.

Article 1.

Il y aura une Pai. Chrêtienne, 'univerfelle et perpetuelle, tant
par Mer que par Terre; et une Amitié fincére et conflante fera re-
tablie entre leurs Majeffés Britannique et Catholigue, et entre leurs
Heritiers et Succeffeurs, Royaumes, Etats, Provinces, Pais, Sujets
et Vaffaux, de quelque Qualité et Condition qu'ils foyent, fans
Exception de Lieux ni de Perfonnes; en forte que les lautes Par-.
tie's Contradantes apporteront la plus grande Attention à maintenir
entre Elles, et leurs dits Bkats et. Sujets, cette Amitié et Correfoon-
dance reciproque, fans permettre dorénavant que, de Part ni d'autre,
on commette aucunes Sortes d'Hoffilités, pàr Mer ou par Terre, pour
quelque Caufe ou fous quelque Pretexte que ce puiffe être ; et un
evitera foigneufenient tout ce qui pourrdit alterer, à l'avenir, l'Union
heureufement retablie, s attachant, au contraire, à fe procurer reci-
proquement, en toute Occafion, tour ce qui pourroit contribuer -à
leur Gloire., Intérêts et Avantages mutuels, fans donner aucun Se-
cours ou Proteftion, diredtement ou indirctement, à ceux qui
voudroient poiter quelque Prejudice à l'une ou à l'autre des dites
Hautes Parties Contradantes. Il y aura un Oubli et Amniaie gé-
nérale de tout ce qui a pû être fait ou commis, avant ou -depui.s l-
Commencement de la Guerre qui vent de finir.

Article IL.

Les Traitée de Wefphalie de i648 ; ceux de Mdrid de r667 et de
S670; ceux de Paix et de Commerce d'Utreht de 17136. celui de

Baide de 7r4; de Madrid de-r1715; die Seville de 17a9; le Traité
Definitif d'Aix la Chbapel/e de 1748 ; le Traité de Madrid de 1750 ;
et le Trraite D~efiitif de Palrii de 1'763, fervent. de Bafe et de Fon-

dement
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dement à la Paix, et au prefeat Traité 1 et pour cet Effet, jls font
tous renouvellés et confirmés dans la meilleure Forme, ainfi que tous
les Traités en génèral qui fublftoient entre les liautes Parties Con.
tra&antes avant la Guerre, et nommément -tous ceux qui int fpe-
cifiés et renouvellés dans le fùfdit Traité Definitif de Pari,, dans h4
meilleure Forme, et comme s'ils étoient inférés ici Mot à Mot, en
forte qu'ils devront etre obfervés exa&ement à l'avenir, dans toute
leur Teneur, et religieufement executés, de Part et d'autre, dans
tous les Points auxquels il n'eft pas derog4 par le prdfent Traité dc
Paix.

Artic li.
Tous les Prifonniers faits de Part et d'autre, tant par Terre que

par Mer, et les Otages,. enlevés u donnés, pendant la Guerre et
jufqu'à ce Jour, feront reaitués, fans Rançons dans Six Semaines,
au plus tard, à compter du Jour de l'Echange de la Ratification du
préfent Traité; chaque Couronne foldant refpecivement les Avances
qui auront été faites, pour la Subfifnance et l'Entretien de fes Pri-
fonniers, par 16 Souverain du Pais ou ils auront été detenûs, con-
formément aux Reçus et Etats conftatés, et autres Titres auten-
tiques, qui feront fournis de Part et d'autre: Et il fera donné reci-
proquement des. Sêretés pour le Payement des Dettes, que les Pri-
fonniers, auroient pû contra&er dans les Etats où ils auroient été
détenûs, jufqu'à leur entière Liberté. Et tous les Vasieaux, tant de
Guerre que marchands, qui auroient été pris depuis l'Expiration des
Termes convenus pour la Ceffation des Honfilités par Mer, eront
pareillement rendus, de bonne Foi, avec tous leurs Equipages et
Cargaifons. Et on procédera à l'Execution de cet Article inmédi-
atenent après URchange des Ratifications de ce Traité.

Artide IV.
Le Roi de la Grande Bretagne céde, en toute Proprieté, à Sa Ma-

jefté Catholiue, l'Ile de Minorgue.. Bien entendu que les mêmes
Stipulations inferées dans l'Artide fuivant auront lieu en Faveur des
Sujets Britanniues, à l'égard de la fufdite ie.

Africe V.

Sa Majefté Britannigue céde en outre, et garantit, en toute Pro-.
prieté, à Sa Majeflé Catholique, la Fkride Orientae, ainfi que la Floride
0ccudentak, Sa Majeflé Catbolique convient que les liabitans Bri-
taniques,, ou autres qui auroient été Sujets du Roi de la Grande Bre-
tagne dans les dits Pals, pourront f retirer> en toute Sûreté et
Liberté, -où bon leur femblera, et pourront vendre leurs Biens, et
tranfporter·leurs Effets, ainfi que leurs Perfonnes, fans êtregênés dans
leur Emigration, fous quelque Pretexte que ce puiffe tre, hors celui
de Dettes, ou de Procès criminels; le Terme limité pour cette
Enigration étant flé à l'Efpace de Dix-huit MQis, à compter du Jour
de I Echange dès Ratifications du préfent Traité: Mais fi, par la
Valeur des Poffeffion's des Propriétaires 4ag1hü, ils ne puffent pat
sen defaire dans le dit Terme, alors Sa Majefté Carbdiîque leur ac-
cordera des Delais proportionnés à cette Fin. Il eft de plus Rtipucé,
que Sa Majeflé Britannige aura la Faculté de faire tranfporter de
la FIridr' Orientale tous les Effets qui peuvent lui appartenir, foit
Artillerie, ot autres,.

Articd



Artidek VIL

L'Iatention des deux Hantes Parties Contractantes étant de prevenir,
autant q¢Jil eft pollible, tous les Sujets de Plaiate et de. Mefintelli-
gencc, auxquels a précédemment donné lieu la coupe de Bois de
Teinture, nu de Campkhe, et plufieurs Etabliffemens Ang/ois s'étant
formés et repaldus, fous ce Pretexte, dans le Contincut f»agno
il eg expreûëmnent convenu, queles Sujets de Sa Majefté RBritarni&u
auront la Faeult de' couper, charger et tranfporter le Bois de Fem.,
ture, dans le Diftri& qui fe trouve compris entre les Riviéres Wa/ll,
ou Belize, et Rio Hondo, en prenant le Cours des dites deux Ri-.
vieres pour des Limites ineffaçables; de façon que leur Navigation
foit commune aux deux Nations,. à fçavoir, par la Riviére JFalis,
ou Bellize, depuis la Mer, en remontant jufque vis-à-vis d'un Lac,
ou Bras Mort, qui s'introduit dans les Terres, et forme un lIlh-me,
ou Gorge, avec un autre pareil Bras, qui vient du Coté de Rio-
lsuevo, ou New River ; de façon que la Ligne divifoire traverfera en
Droiture le dit Ifthme, et aboutira è un autre Lac produit par les
Eaux de Rio-Nuevo, ou Neiw Rbr, jufiqu'à fon Courant. La dite
Ligne continuera par le Cours de RioM-ueto, en defcendant jufque
vis-à-vis d'un Ruiffeau, dont la Carte marque la Source, entre Rio-
NuIevo et Rio-JIon, et va fe déchatger dans le Rio-Hondo, lequel Ruif-
teau fervira de Limite auflir commune jufqu'à la Jonction avec Rio-
Hondo, et delà en defcendant Rio-Homdojufqu àla Mer, ainfi quele tout
en marqué fur la Carte, dont les Plenipotentiaires des deur Couronnes
ont juge convenable de faire Ufage pour fixer les Points concertes, àfin
qu'il regne une bonne Correfpondance entre les deux Nations, et que
les Ouvrer&, Coupeurs,et Travailleurs Anglois ne puiffen t outre-paffer,
par l'Incertitude des Limites. Des Commiffaires refpetifs determi-
neront lsc Enidroito convenables dans ile Territoir ci deus dedgné,
pourque les Sujets de Sa Majeflé Britannique, occupés à l'Exploitation,
du Bois, puiffent y bâtir, fans Empchement, les Maifons, et les Ma-
gazins,, qui femnt néceflitires pour eux, pour leurs Faimilles, et pour
leurs Effets; et Sa Majefé CatédIigu leur affure la Jouifance de
tout ce qui eg porté par le préfent Article; bien entendu que ces
Sipulations nc feront aenfee deroer en rien au£ Droits dc fa
Souveraineté. Par conféquent, tous les Anglois qui pourroient fe
trouver difperfés partout ailleurs, foit fur le Continent EJJagno/,
fait fur les Iles quelconques, dependantes du fufdit Contineut Ejpag-
io/, et par telle Raifon que ce fût, fans Exception, fe réuniront

dans le Canton qui vient d'etre circonferit, dans le Terme de Dir.
huit Mois, à compter de l'Eciange des Ratifications ; et pour cet
Effet, il leur fera expedié des Ordres de la Part de Sa Majeffé Bri-
lannigue; et de celle de Sa Majeilé Catb¢igue il fçra ordonné à fes
Gouverneurs d'accorder, aux dits ls;glois difperfls, toutes les fla-
cîiités poffibles pour qu'ils puifent ft transf'rer àlEtabliffeent
çonvenu par le prefent Article, ou f retirer partout où bon leur femr--
blera. Il eft aufli flipùlé, que fi actuellemeat il y avoit dans la Par.-
tie defignée des Fortificgtmns érigées précddemment, Sa Mjefé
Britannigueles fera toutes démolir; et Elle ordonnera à fes Sujets de
ne point en former de nouvelles. Il fera permis aux Habitans An-

le, qui s'établiront pour la Coupe du Bois, d'éxercer librement
fa Péche pour leur Subfiftanice, fur les Cbtes du Diftridt convenu ci-
defas, ou des Ifles qui Ic trouveront vis-à-vis du dit Canion, £ans
être en aucune Façon iequietés pour cela, pourvù qu'ils ne s'eta-
blifent en aucune M1aniére fur les dites Its.

Article

1 + 3



Artide Vil.
La Majefl CatbaAkgn rcûtuera à l Grandc Bretagre les ILea dà

Providence, et des Baba=ms,, fans Exception, dans le même Etat
où elles etoient quand elles ont été eonquifeï par les A nre du
Roi d'Efriagne. Les mémes Stipulatiord inferdes dans l'Article V.
de ce'Traité auront lieu en Faveur des Sujets F>agus, légard
des 1lües denommées dans le préfent Article.

.drtide Vin.
Tous les Païs et Territoires qu' pourroient avoir été cçnquis, ou

qui pourroient l'êre, dans quelque Partie du Monde que ce foit, par
les Armes de Sa Mje&éritaPnmque, ainti que par crlts de Sa Majeflé
Catholique, qui ne fbnt pas compris dans le préfent Traité, ni à
Titre de Ceßfions, ni à Titre de Rehitutions, feront rendus fans
Difdiculté, et fans exiger de Cornpenfation.

A4rtick IX.
Auditôt après l'Echangé des Ratifications, les Deux Hautes Par.&

ties Contra&antes nmenitrant des Commiffaires, pour travailler à
dç nouveaur Arrangemens de Commerce, entre les Deux Nations,
fur le Fcndement de la Reciprocité, et de la Convenance muttz-
elle; lefquels Arrangemiens devront étre termins et conclus dans
l'Efpace de Deux Ans, à compter du premier Janvier, Mil Sept
Cent Qpi.tre Vingt Quatre;

4rtice X.
Comme il e nécedaire d'a0igner une Epoque fixe pour les Reni-

tutions et Evacuations à faire par chacune des Hautes Parties
Conta ites, 4 eP convau, qua 1l Roi de la Grande BretagxA
fera évacuer la Flaride Oriental4 TrQis Mois après ;a Ratification du
piéfent Trgité, ou plutôt, A fire fe peut. Le Roi de la Grnde Bre.
tagin rentrera également en PolTefilon des laes de Pro&videne, et des
Bakamas, fans Exceptiço, ans l'Efpace de Trois Mais après la
Ratifi4tion du préfent Traite ou plûtât, fi faire fe peut. En Con.*
fâquence d quoi, les Ordres nécefraites feront envoyés par chacune
des Hautes Parties Contra&antes, avec les Pafeports réciproques
pour les Vaiffeaux qui Ies pçrterQst, immédiatement après la Ratifi.
cation du préfent Traité.

Artidc X1,
Leurs Majeflés Britannique et Catholique promettent d'obferver

fincèrenent, et de bonne Fol, tous les Articles coatengs et établis
dans le préfent Traité; et Eues ne fouffriront pas qu'il y foit fait
de Contravention, direde ni indirede,. par leurs Sujets refpeifs :
Et les fufdites Hautes Parties Contradantes le garantiffent génêrale-
ment et réciproquemeiit toutes les Stipulations du préfent Traité.

Article XIL
Les Ratifications folemnelles du préfent Traid, expediées en bonne

et duë Forme, fcront échangées en cette Ville de lerJài/A's, entre
les Hautes Partes Contra&antes, dans l'Efpace d'uni Mois, ou pliatt,
s'il eft po0ible, à compter du Jour de la Sigoature du grbrnt Traité.
En Foi de quoi, nous fougnés, leurs Ambaadeurt Sxtraordi..
naires et Miniftres PlenipQtentiaires, avons figné de notre Main, en
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leur Nom, et en Vertu de nos Pleinpouvoire, le préfent Traité
Definitif, et y avons fait appofer le Cachet de nos Armes.

Fait à Verfailles, le Trois S&ptemére, Mil Sept Cent Quatre Vingt
Trois.

MANCHESTER. LE COMTE D'ARANDA.

(L. S.) (L. S.)

Artices Separés.
I.Q UELQ.UES uns des Titres employés par les Puiffances Con-

traàantes, foit dans les Pleinpouvoirs et autres A&es, pen-
dant le Cours de la Negociation. foit dans le Préambule du préfent
Traité, n'était pas généralement reconnus, il a été convenu, qu'il ne
pourroit jamais en refulter aucun Prejudice pour l'une ni rautre des
dites Parties Contra&antes ; et que les Titres pris ou omis de Part
et d'autre, à l'Occafion de la dite Negociation, et du préfent Traité,
ne pourront étre cités, ni tirer à' Conféquence.

Ir.
Il a été convenu et arrété, q.ue la Langue Françoife, employée dans

tous les Exemplaires du préfent Traité, ne f*tmera point un Exem-
ple qui puiffe etre allegué, ni tirer à Conféquence, ni porter Pre..
judice, en aucune Manière, à l'une ni à l'autre des Puiffances Con-
tra&antes ; et que F'or fe conformera à lavenir à.ce qui a été obfervé,
et doit être ebfervé, à l'égard et de la Part des Puitfances, qui font
en Ufage et, en Poffeffion de donner et de recevoir des. Exemplaires
de femblables Traités en une autre Langue que la Françoi1fe; le
préfent Traité ne laiffant pas d'avoir la meme Force et Vertu que fi
le fufdit Ufage y avoit été obferve. En Foi de quoi, nous fouf-
fignés, Ambaffadeurs Extraordinaires et Mîniftres, Plenipotentiaires
de leurs Majeftes les Rois Britannique et Catho/igue, avons figné les
préfens Articles Separés, et y avons fait appofer le Cachet de nos
Armes.

Fait à Terfailles, le Trois Septemére, Mil Sept Cent Quatre Vingt
Trois.

MANCHE STER. LE CoMTE D'ARANDA.

(L.S.) (L. S.)

Declaration.
L Etat nouveau, où le Commerce pourra peutêtre fe trouver dans

toutes les Parties du Monde, démandera des Révifions et des
Explications des Traités fubfillans ; mais une Abrogation entière de
ces Traités, dans quelque Tems que ce fût, jetteroit dans le Com-
merce une Confufion qui lui feroit infiniment nuifible.

Dans de Traités de cette Efpéee, il y a non feulement des Articles
qui font purement relatifs au Commerce, mais beaucoup d'autres qui
affurent reciproquement aux Sjets refpe&ifs des Privileges, des Fa..

cilités,
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cilités pour la Conddiite de leurs Affairesi des Prote&iôns perfonnIlle
et d'auttes Avantages, qui ne font ni ne de doivent étre d'une Nature
à changer, comme les Details qui ont purement rapport à la Valeur des
Effets et Marchandifes, variables par des Circonnfances de toute Ef-
péce. Par conféquent, lors qu'on travaillera fur l'Etat dù Commerce
entre les deux Natious, il conviendra de s'entendre que les Change"
mens, qui pourront fé faire dans les Traités fubfiftans, ne porteront
que fux des Arrangemens purement de Commerce, et que les Privile-
ges et les Avantages mutuels et particuliers foient, de Part et d'autres
non feulement confervés, mais même augmentés, fi faire fe pouvoit.

Dans cette Vue, Sa Majeflé s'eft prêtée à la Nomination, de Part
et d'autre, des Commiffaires, qui travailleront uniquement fur cet
Objet,

Fait à Terfailks, le Trois Septemére, Mil Sept Cent Quatre Vingt
Trois.

MANCHESTE R.

(L: S.)

Contre-»Déclaration.

L E Roi Catholique, en propofant de nouveaux Arrangemens de
Commerce, n'a eu d'autre But que de redifier, d'apres les

Regles de la Réciprocité, et d'après la Convenance mutuelle, ce que
les Traités de Commerce précédeists peuvent renfermer de defe tueux.
Le Roi de la Grande Bretagne peut juger par-là, que. lIntention de
Sa Majefté Catholigue n'eft aucunement de détrnire toutes les Stipu-
lations renfermées dans les futdits Traités- Elk declare au contraire,
dès à préfent, qu'Elle eft difpofée a maintenir tous les Privileges,
Facilités et Avantages énoncés dans les anciens Traités, en tant qr'ils
feront reciproques, ou qu'ils feront remplacés par des Avantages
équivalents. C'eW pour parvenir à ce But defiré de Part et d'autre,
que des Commiffiires feront nommés pour travailler fur i'Etat. de
Conmmerce entre les deux Nations, et qu'il a été accordé un' Efpace
de Tems confidérable pour achever leur Travail. Sa Majefté Catéo-

ligvue fe flatte que cet Objet fera fuivi avec la même bonne Foy, et
avec le même Eiprit de Conciliation, qui ont prefidé à la Redi&ion
de tous les autres Points renfermés dans le Traité Definitif; et Sa
dite Majeflé eft dans la même Confiance, que les Commiffaires re-
fpeaifs apporteront la plus grande Célérité. à la Confe&ion de cet
important Ouvrage-

Faii à Verfailles, le Trois Sephembre, Mil Sept Cent Quatre Vingt
Trois.

LE COMTE D'.ARANDA.
(L..S.)

N OU S, Ambaffladeur Plenipotentiaire de Sa Majefté Impériale
etRoyale Apoftolique, ayant' fervi de Mediateur à l'Otvrage

de la Pacification, declarons que le Traité de Paix, figné aujourd'hui
àVFetll'es, entre Sa Majeflé Britannique et Sa Male&té Cathoique,
avec les deux Articles Separés y annexés, et qui en font Partie, de
même qu'avec toutes les Claufes, Conditions et Stipulations qui y
font contenue, a etc concludé par la Mediation de SaMajeflé Impe--

riale
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riale et Royale Apoftolique. Bn Foi de quoi, Nous avons figné les Pré.
fentes de notre Main, et y avons fait appofer le Cachet de nos Armes,

Fait à Verfailes, le Trois Septrmbre, Mil Sept Cent Quatre
Vingt Trois.

(L. S.) LE, COMTE Di MERCY ARGENTEAU.

o U S, Minilires Plenipotentiaires de Sa Majefté Impériale de
Toutes les Rufies, ayant fervi de Medateurs à l'Ouvrage de

la Pacification, declarons que le Traité de Paix, figné aujourd'hui à
Yerfrilles, entre Sa Majelé Britanngu et Sa Majefté Catholique, avec
les deux Articles Separés y annexés, et qui en font Partie, de mme
qu'avec toutes les Claufes, Condition' et Stipulations qui y font
contenuës, a été conclu par la Mediation de Sa Majefté Impériale de
Toutes les RuPes. En Foi de quoi, Nous avons ligne les Préfentes
de notre Main, et y avons fait appofer le Cachet de nos Armes.

Fait à erfailles, le Trois Septembre, Mil Sept Cent Quatre Vingt
Trois.

(L. S.) PRINCE IWAN BARIATINSKOY.
(L6 S.) A. MARCOFFb


